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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

médecine scolaire et universitaire
Question écrite n° 54028

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le nombre d'infirmières
scolaires chargées d'assurer des permanences médico-sociales dans les établissements scolaires du second
degré. S'agissant plus particulièrement du département de Vaucluse, il souhaiterait dans un premier temps
connaître le nombre exact d'infirmières scolaires, et éventuellement de médecins, qui sont recensés par le
service santé de l'inspection académique de ce département pour intervenir dans les établissements scolaires
du second degré sur l'année scolaire 2000-2001. Dans un deuxième temps, il lui demande de lui préciser les
effectifs d'infirmières scolaires et éventuellement de médecins, affectés dans chacun des établissements
secondaires concernés y compris les collèges et lycées privés sous contrat. Enfin, pour chacun de ces
établissements, il lui demande de lui indiquer le nombre d'élèves inscrits pour l'année scolaire qui vient de
débuter afin de pouvoir calculer pour l'année en cours et par établissement le rapport existant entre le nombre
d'infirmières et de médecins et le nombre d'élèves.

Texte de la réponse

Lors de la rentrée scolaire 2000, l'académie d'Aix-Marseille a été attributaire de 4 emplois d'infirmière créés en
loi de finances initiale, auxquels se sont ajoutés 10 équivalents-temps-plein (2 médecins et 8 infirmières)
obtenus dans le cadre de la loi de finances rectificative ; le taux moyen d'encadrement en personnels de santé
constaté actuellement dans l'académie (un médecin pour 5980 élèves et une infirmière pour 2120) avoisine le
taux moyen national (un médecin pour 6090 élèves et une infirmière pour 2010). Conformément aux règles de
déconcentration, la ventilation des moyens au sein de l'académie, ainsi que l'organisation du service local de
promotion de la santé en faveur des élèves, notamment la définition des secteurs d'intervention des personnels,
relèvent de la compétence du recteur. A cet égard, il y a lieu de rappeler que les médecins de l'éducation
nationale, administrativement rattachés aux inspections académiques, exercent exclusivement en secteurs ; par
ailleurs, les infirmières scolaires sectorisées peuvent consacrer une part de leur temps de service au suivi des
élèves des établissements privés sous contrat inclus dans le secteur qui leur est confié. S'agissant du
département de Vaucluse, le recteur de l'académie d'Aix-Marseille se tient à la disposition de l'intervenant pour
lui donner toutes les informations souhaitées sur les effectifs et le fonctionnement du service de promotion de la
santé en faveur des élèves.
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